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et avec un vaccin autre que HBVAXPRO® 5 µg21, associée à l’administration 
d’immunoglobulines anti-HBs. Un schéma à quatre doses est recommandé 
pour les prématurés de moins de 32 semaines ou de poids inférieur à 2 kg21.
L’efficacité de ces mesures de prévention doit être évaluée par la recherche de 
l’antigène HBs et le titrage des anticorps anti-HBs, à partir de l’âge de 9 mois, 
préférentiellement un à quatre mois après la dernière dose vaccinale21.
d. enfants et adultes accueillis dans les institutions psychiatriques ;
e. personnes ayant des relations sexuelles avec des partenaires multiples ;
f. toxicomanes utilisant des drogues parentérales ;
g. voyageurs dans les pays de moyenne ou de forte endémie (cf. infra Risques 
chez les voyageurs) ;
h. personnes amenées à résider en zones de moyenne ou de forte endémie ;
i. personnes qui, dans le cadre d’activités professionnelles ou bénévoles, sont 
susceptibles d’être en contact direct avec des patients et/ou d’être exposées au 
sang et autres produits biologiques, soit directement (contact direct, projections), 
soit indirectement (manipulation et transport de dispositifs médicaux, de prélè-
vements biologiques, de linge, de déchets), [à titre indicatif et non limitatif sont 
concernés : les professionnels de santé libéraux, les secouristes, les gardiens de 
prison, les éboueurs, les égoutiers, les policiers, les thanatopracteurs, les 
tatoueurs22…] ;
j. personnes susceptibles de recevoir des transfusions massives et/ou itératives 
ou des médicaments dérivés du sang (hémophiles, dialysés, insuffisants 
rénaux...) ;
k. personnes candidates à une greffe d’organe, de tissu ou de cellules ;
l. personnes de l’entourage d’une personne infectée par le virus de l’hépatite B 
ou d’un porteur chronique de l’antigène HBs (personnes vivant sous le même 
toit) ;
m. partenaires sexuels d’une personne infectée par le virus de l’hépatite B ou 
d’un porteur chronique de l’antigène HBs ;
n. personnes détenues qui peuvent cumuler un certain nombre de facteurs 
d’exposition au virus de l’hépatite B.

La pertinence d’un contrôle de l’immunité pour les personnes vaccinées après 
l’âge de 25 ans, en dehors des catégories i, j et k, est à examiner au cas par 
cas en fonction de l’intensité de l’exposition et de la présence de facteurs de 
non-réponse à la vaccination.

La pratique de rappels systématiques n’est pas recommandée. Mais ceci ne 
s’applique pas aux insuffisants rénaux chroniques dialysés et aux personnes 
immunodéprimées exposées au risque (après avis d’experts) chez qui une séro-
logie annuelle est recommandée avec rappel dès que le taux d’anticorps descend 
au-dessous du seuil protecteur, quel que soit l’âge.

Recommandations pour les personnes immunodéprimées ou aspléniques : cf. 
tableau 3.5.

En milieu professionnel

L’article L.3111-4 du code de la santé publique (CSP) rend obligatoire la 
vaccination contre l’hépatite B pour les personnes exerçant une activité pro-
fessionnelle les exposant à des risques de contamination. Cette vaccination 
vise en premier lieu à protéger ces personnels. Sa réalisation permet égale-
ment de protéger les patients vis-à-vis de la transmission de ce virus par un 
soignant. La liste des établissements ou organismes de soins ou de préven-
tion, publics ou privés où l’obligation s’applique est précisée par l’arrêté du 
15 mars 199123.

21 Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France (section maladies transmissibles) 
relatif à la vaccination des nouveau-nés de mère porteuse du virus de l’hépatite B, du 23 juin 
2006.
22 Avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France du 15 septembre 2000 concernant 
les règles de prophylaxie des infections pour la pratique « d’actes corporels » sans caractère 
médical avec effraction cutanée (tatouage, piercing, dermographie, épilation par électrolyse, 
rasage) et avis du Haut Conseil de la santé publique du 5 juillet 2007 sur le projet de décret 
fixant les règles d’hygiène et de salubrité à respecter lors de la pratique du tatouage par 
effraction cutanée et du perçage.
23 Cet arrêté a été modifié par l’arrêté du 29 mars 2005 qui complète la liste des autres 
établissements et organismes par les mots « services d’incendie et de secours ».

Deux arrêtés24 complètent cet article :

Le premier, relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales 
et pharmaceutiques et des autres professions de santé, dresse la liste des 
études qui imposent une obligation vaccinale pour les étudiants. Cette 
liste est la suivante :

 – professions médicales et pharmaceutiques : médecin ; chirurgien-dentiste ; 
pharmacien ; sage-femme ;

 – autres professions de santé : infirmier ; infirmier spécialisé ; masseur kinési-
thérapeute ; pédicure-podologue ; manipulateur d’électroradiologie médicale ; 
aide-soignant ; ambulancier ; auxiliaire de puériculture ; technicien en analyses 
biomédicales.
Néanmoins, les personnes exerçant des professions non listées dans ce texte 
peuvent être soumises à l’obligation vaccinale lorsqu’elles les exercent dans l’un 
des établissements dans lequel le personnel exposé doit être vacciné si le médecin 
du travail évalue que l’exposition de cette personne au risque le justifie25.

Le second, relatif aux conditions d’immunisation26 des personnes mention-
nées à l’article L.3111-4 du CSP, est en cours de révision. Dans l’attente de sa 
parution au Journal Officiel, les conditions d’immunisation définies par l’arrêté 
du 06 mars 2007 restent en vigueur :

I - les personnes visées à l’article L.3111-4 sont considérées comme immu nisées 
contre l’hépatite B si au moins l’une des conditions suivantes est remplie :

présentation d’une attestation médicale ou d’un carnet de vaccination prou-
vant que la vaccination contre l’hépatite B a été menée à son terme selon le 
schéma recommandé27 ;
 – vaccination avant l’âge de 13 ans, pour les médecins, chirurgiens-dentistes, 

sages-femmes, infirmiers, pharmaciens, techniciens en analyses biomédicales ;
 – vaccination avant l’âge de 25 ans, pour les aides-soignants, ambulanciers, 

auxiliaires de puériculture, manipulateurs d’électroradiologie médicale, masseurs 
kinésithérapeutes, pédicures-podologues ;

présentation d’une attestation médicale prouvant que la vaccination contre 
l’hépatite B a été menée à son terme et d’un résultat, même ancien, indiquant 
que les anticorps anti-HBs étaient présents à un titre supérieur à 100 mUI/ml28 ;

présentation d’une attestation médicale prouvant que la vaccination contre 
l’hépatite B a été menée à son terme et de résultats prouvant que, si des anti-
corps anti-HBs29 sont présents à une concentration comprise entre 10 mUI/ml 
et 100 mUI/ml, l’antigène HBs est simultanément indétectable par des méthodes 
de sensibilité actuellement acceptées.

II - si aucune des conditions ci-dessus n’est remplie et si le titre des anticorps 
anti-HBs dans le sérum est inférieur à 10 mUI/ml, les mesures à mettre en 
œuvre sont subordonnées au résultat de la recherche de l’antigène HBs :

lorsque l’antigène HBs n’est pas détectable dans le sérum, la vaccination doit 
être faite, ou reprise, jusqu’à détection d’anticorps anti-HBs dans le sérum, sans 
dépasser six injections (soit trois doses additionnelles à la primovaccination). 

24  Arrêté du 6 mars 2007 relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales 
et pharmaceutiques et des autres professions de santé, pris en application de l’article L.3111-4 
du code de la santé publique, et arrêté du 6 mars 2007 fixant les conditions d’immunisation 
des personnes visées à l’article L. 3114-4 du code de la santé publique, parus au JO n° 68 du 
21 mars 2007.
25 Il convient de rappeler qu’il est impossible de déroger à l’obligation vaccinale contre 
l’hépatite B. En effet cette obligation vaccinale se justifie à la fois pour protéger les soignants 
et futurs soignants, en raison des contacts possibles avec des sujets susceptibles d’être 
porteurs du virus, en particulier dans les établissements de santé, et aussi pour protéger les 
patients d’une contamination soignant-soigné. Toutefois, un simple stage d’observation dans 
un établissement de santé ou médico-social ne doit pas donner lieu à la vaccination obligatoire 
contre l’hépatite B.
26  Par ailleurs, une contre-indication à la vaccination contre l’hépatite B correspond de fait à 
une inaptitude à une orientation vers des professions médicales ou paramédicales dans la 
mesure où il n’existe pas de poste de travail de soignant qui pourrait être considéré comme 
n’étant pas à risque d’exposition, sauf s’il s’agit d’un poste exclusivement administratif. Le fait 
est qu’au cours de leur formation, tous ces futurs professionnels sont amenés à effectuer des 
stages les mettant dans différentes situations professionnelles, dont la plupart à risque 
d’exposition aux agents biologiques et au virus de l’hépatite B. (Circulaire n° DGS/
SD5C/2007/164 du 16 avril 2007).
27  Le schéma à quatre doses recommandé antérieurement convient aussi.
28 En cas de présence conjointe d’anticorps anti-HBc avec des anticorps anti-HBs qui 
témoignent d’une infection VHB ancienne, la vaccination est inutile.
29  En cas de taux d’anticorps anti-HBs compris entre 10 et 100 mUI/ml et après avoir éliminé 
la présence de l’antigène HBs, la personne est considérée comme immunisée.


